
Centre ressources Guyane

L’histoire

Le centre de ressources de la Guyane a été créé le 18 septembre 2002, sur la base d’une étude de
faisabilité commandée par la DIV et la CDC1 .

Dés l’origine, le centre est positionné sur : l’appui technique, l’aide à l’ingénierie de projet et dans une
moindre mesure d’aide à la décision. Aujourd’hui le centre s’investit également sur la question des
mutations de la politique de la ville et sur l’observation des territoires.

Le statut

Le centre de resources Guyane est une association administrée par un comité de direction composée de 3
collèges qui regroupent les professionnels de la politique de la ville et les utilisateurs, les personnes
qualifiées et les financeurs. Le président actuel est un universitaire.

Le territoire

Le centre de Guyane est implanté dans une région mono départementale peu peuplée (91 000 km2,
200 000 habitants environ). La Guyane compte 3 contrats de ville (Île de Cayenne, Kourou, Saint-Laurent
du Maroni) dont 1 contrat intercommunal sur l’Île de Cayenne. Les sites inscrits se caractérisent par des
aménagements urbains obsolètes et des équipements publics insuffisants, une forte croissance
démographique et urbaine, une urbanisation mal maîtrisée et des déplacements rendus difficiles par une
carence de transports publics. D’un point de vue sociologique la population se caractérise par : une
extrême diversité ethnique, une très forte proportion de jeunes de moins de 25 ans, un taux de chômage
élevé, une immigration importante et une très forte croissance démographique. Ces caractéristiques
produisent : une géographie prioritaire dynamique, des enjeux éducatifs, culturels, identitaires forts.

Les actions

Le centre de ressources intervient principalement selon 4 modes :

1. des séances de travail individuelles, sur rendez-vous, avec les utilisateurs. Ces séances portent à
la fois sur les objectifs ainsi que sur les modalités de réalisation, les apports sont souvent très
pratiques.

2. constitution de groupes de travail thématiques destinés à questionner, préciser et harmoniser la
position des chefs de projets contrat de ville.

3. des journées de présentation, de débats, destinées à apporter un éclairage actualisé sur un sujet
en questionnement. Ex. séminaire sur la rénovation urbaine, sur l’activité économique.

4. des formations techniques à destination des professionnels. Ex. Poliville, Renouvellement urbain

                                                  
1 Mission ACT consultant/Féria – déc 2001/septembre 2002-



Les productions

Pas encore de production du centre de ressources à l’exception de notes d’éclairage sur des sujets
d’actualité (ex. : loi du 1er août 2003, l’observation…)

Les moyens humains

L’équipe du centre se compose d’un secrétariat, chargé de l’accueil téléphonique et physique, d’une
chargée de documentation et de communication qui supervise la documentation, la diffusion et la
communication et d’un directeur, responsable du programme d’activité, des relations avec les partenaires
et les bénéficiaires.

Le budget

Le budget annuel du centre de ressources (encore en phase de construction), s’établit autour de 200 000
euros, il est constitué en recette par un financement FSE à hauteur de 50 %, un financement DIV de 35 %
et une part collectivité de 15 %.

En dépense, les frais de personnels constituent une charge d’environ 55 % et les services externes 30 %.

Ce budget peut-être complété par des financements dédiés à des actions particulières.

Les publics

Le public prioritaire du centre est composé des professionnels de la politique de la ville (chefs de projet,
DRIV…) En complément, le centre de ressources accueille également des professionnels relevant des
thématiques traitées par la politique de la ville comme les coordinateurs ASV ou responsables du SAMU
social.

Contact 

Centre de ressources Guyane
Cité Cabassou - Bât F - N°19 - 97300 Cayenne
Tél. : 05 94 28 79 43
Fax : 05 94 28 79 44
mél : centre-ville.guyane@wanadoo.fr
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